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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Préfecture 
Arrêté préfectoral complémentaire autorisant la société SEC TP à 

Secrétariat Général modifier les conditions d'exploitation d'une carrière de calcaire au lieu-dit 
« Fief de Nérat » sur la commune de DOMPIERRE-SUR-CHARENTE, 

Direction de la coordination et de activité soumise à la réglementation des installations classées pour la 
l'appui Territorial protection de l'environnement. 

Bureau de l'environnement 

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre ler, son titre 1° du livre V ; 

Vu le code minier ; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu ia nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 

premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise 

en état des carrières prévues par la législation des installations classées ; 

Va l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de transferts de 

polluants et des déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et 

aux normes de référence ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties prévues aux articles 

R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté de voirie n°19-05043 portant permission de voirie valant autorisation d'entreprendre du 14 mars 2019 

du Conseil Départemental ; 

Vu l'avis du maire du 19 avril 2019 

Vu le schéma régional des carrières de la Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°07-3820 du 12 novembre 2007 autorisant la société SEC TP à exploiter une carrière de 

calcaire au lieu-dit FIEF DE NÉRAT sur la commune de DOMPIERRE-SUR-CHARENTE ; 

Vu la demande présentée le 15 avril 2019, par la société SEC TP dont le siège social est situé RN 150, 17770 

SAINT-HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE en vue de modifier jes conditions d'exploitation d’une carrière à ciel 

ouvert de calcaire sur le territoire de la commune de Dompierre-sur-Charente au lieu-dit « Fief de Nérat » ; 

Vu ja décision de cas par cas du 29 avril 2019; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
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Vu le rapport et les propositions en date du 19 avril 2019 de l’inspection des installations classées ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 17 avril 2019 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par le demandeur en date du 18 avril 2019 ; 

Considérant que lautorisation ne peut être accordée que si les mesures assurent la prévention des dangers ou 
inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de 
la nature, de l’environnement et des paysages : 

Considérant que l'autorisation ne peut être accordée que si les mesures assurent la prévention des dangers ou 
inconvénients de l'installation pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau mentionnée à l’article 
L. 211-1 du code de l’environnement, en visant notamment, à assurer la protection de la ressource en eau et la 
protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets ; 

Considérant l’augmentation temporaire d’activité du site suite à l'attribution d’un marché privé relatif à un 
chantier de remblaiement pour la construction de bâtiments à proximité de la ville de Cognac ; 

Considérant que les mesures proposées par l'exploitant pour sécuriser les voies de circulation (élargissement de 
voie) et le site (mise en place de merlon, base de vie, aire de dépotage) ; 

Considérant que les prescriptions imposées à l’exploitant portent, sans préjudice des dispositions de l’article L. 
122-1-1, sur les mesures et moyens à mettre en œuvre lors de la réalisation du projet, au cours de son exploitation, 
au moment de sa cessation et après celle-ci, notamment les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
des effets négatifs notables sur l’environnement et la santé : 

Considérant que l’autorisation prend en compte les capacités techniques et financières que le pétitionnaire entend 
mettre en œuvre, à même de lui permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l’article 
L. 511-1 et d’être en mesure de satisfaire aux obligations de l’article L. 512-6-1 iors de la cessation d'activité ; 

Considérant que les conditions légales de la délivrance de l’autorisation sont réunies : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de Ja Charente-Maritime, 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 : Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société SEC TP dont le siège social est situé à RN 150, SAINT HILAIRE DE VILLEFRANCHE (17700) est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter une carrière à ciel ouvert de 

calcaire, sur le territoire de la commune de DOMPIERRE-SUR-CHARENTE, au FIEF DE NÉRAT. 

Article 1.1.2 : Réglementation générale 

Les dispositions générales de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières modifié sont applicables sous réserve des 

dispositions particulières prévues par Le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 
  

  

          

NUMERO ACTIVITÉ CAPACITÉ CLASSEMENT. 

tation d . À Production maximale annuelle : 30 000 t/an 
Exploitation de 

2510-1 ere Production maximale annuelle A 
pour l’année 2019 : 110 000 t/an 
  

À (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration) 

Article 1.2.2 : Liste des installations, ouvrages, travaux et activités concernées par unc rubrique de la 

nomenclature loi sur l’eau : 

RUBRIQUE |LIBELLÉS CARACTÉRISTIQUES |RÉGIME 

Sondage, forage, y compris les essais de 
pompage, création de pults ou d'ouvrage 
souterrain, non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la recherche 

1.1.1.0 ou de la surveillance d'eaux souterraines ou 
en vue d'effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau. 

  

  

Réalisation de 2 
plézomètres 

          
  

CHAPITRE 1.3 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.3.1 : Montant des garanties financières 

La durée de l’autorisation est divisée en périodes quinquennales. À chaque période correspond un montant de 

garanties financières permettant la remise en état maximale au sein de cette période, Le schéma d’exploitation et 

de remise en état en Annexes 5 et 6 présente les surfaces à exploiter et les modalités de remise en état pendant ces 

périodes. 
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Le tableau ci-dessous fixe le montant des garanties financières pour chaque phase d’exploitation : 
  

  

  

  

  

  

Périodes 2019-2022 2023-2027 
Si(ha) 1,93 0,28 
S2(ha) 0,62 0,62 
Su) 0,34 0,52 

po sante 66 959 € 40 583 €         

L'indice TPO1 base 2010 utilisé pour le calcul des montants est : 111,1 (novembre, 2018) 

Le taux de TVA applicable pour le caicul des montants est : 0,20 

Le montant des garanties financières prend en compte la remise en état du site après exploitation. 

Dans le cas où le site comporte des installations de stockage de déchets inertes résultant de son exploitation, les 
garanties financières tiennent aussi compte de : 

— la surveillance des installations de stockage de déchets inertes et de terres non polluées résultant de l’exploitation 
de la carrière lorsqu’elles sont susceptibles de donner lieu à un accident majeur à la suite d’une défaillance ou 
d’une mauvaise exploitation, tel que l’effondrement d’une verse ou la rupture d’une digue : 

— l'intervention en cas d’effondrement de verses ou de rupture de digues constituées de déchets inertes et de terres 
non polluées résultant de l’industrie extractive lorsque les conséquences sont susceptibles de donner lieu à un 
accident majeur. 

Article 1.3.2 : Établissement des garanties financières 

Le document attestant la constitution des garanties financières est établi dans les formes prévues par l’arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R. 516-I et suivants du code de l’environnement. 

Article 1.3.3 : Renouvellement des garanties financières 

L'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les 
formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement. 

Article 1.3.4 : Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières, par application de la méthode 
d’actualisation précisée à l'annexe 111 de l'arrêté du 9 février 2004 susvisé, et atteste de cette actualisation auprès 
du Préfet dans les cas suivants : 

+ tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP O1 ; 

+ sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l’indice 
TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

L’actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. Le document établissant la 
constitution des garanties financières actualisées est adressée au préfet. 

Article 1.3.5 : Modification du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de 
formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties 
financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant 
des garanties financières. 

En particulier, lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût de 
remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, l'exploitant peut demander 
au préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modification du calendrier de l'exploitation et de la 
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remise en état et une modification du montant des garanties financières. Cette demande est accompagnée d’un 

dossier et intervient au moins six mois avant le terme de la période quinquennale en cours. 

Article 1.3.6 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières 

peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 

œuvre des modalités et sanctions prévues à l’article 1.4 du présent arrêté, 

Article 1,3.7 : Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en 

place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement 

réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux 

articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3 par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal constatant 

la réalisation des travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des communes 

intéressées en vertu de l’article R. 516-5. Le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une 

évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garantie. 

CHAPITRE 1.4 - SANCTIONS 

Article 1.4.1 : Mesures et sanctions 

En cas d’inobservation des prescriptions du présent arrêté, l'exploitant s'expose à la mise en œuvre des mesures et 

sanctions prévues aux articles L. 171-8 à L. 171-10 ainsi qu’à l’article L. 514-11 du code de l’environnement. 

Article 1.4.2 Mise en application des garanties financières 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l’activité, après mise en œuvre des modalités prévues 

à l’article L. 171-8-3° du code de l’environnement. Conformément à l’article L. 171-9 du même code, pendant la 

durée de la suspension, l'exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Le préfet fait appel aux garanties financières : 

= soit en cas de non-respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral en matière de remise en état après intervention 

de la mesure de consignation prévue à l’article L. 171-8-1° du code de l’environnement ; 

— soit en cas de disparition juridique de l’exploitant et d'absence de remise en état conforme au présent arrêté. 

TITRE 2 - GESTION DE LA CARRIÈRE 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DE LA CARRIÈRE ET DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.2 : Aménagements préliminaires 

Article 2.1.2.1 : Eaux de ruissellement 

Un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d’atteindre la zone en exploitation est mis en place à 

la périphérie de cette zone. 

Article 2.1.2.2 : Accès à la voie publique 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu’il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

Notamment l'élargissement de l'entrée du site au niveau de la RD 24 pour améliorer la visibilité et permettre le 

croisement des camions. Cet aménagement devant être réalisé avant l’augmentation de la production. 
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Article 2.1.3 : Fonctionnement de la carrière 

Article 2.1.3,1 : Rythme de fonctionnement (durant la période de validité de l'arrêté) 

Les périodes d'exploitation de la carrière (extraction et fonctionnement des installations de traitement) sont les 
suivants : 7h30 à 17 h30 hors week-ends et jours fériés. 

Article 2,1,3.2 : Modalités d'extraction 

L'exploitation est conduite suivant la méthode et le phasage définis ci-après : 

— les terres végétales sont enlevées à la pelle mécanique et stockées en bordure de l'exploitation, 

— le calcaire est abattu par tirs de mines et extrait par pelle mécanique. 

Les plans relatifs à la description du phasage de l’exploitation sont en Annexe 4 du présent arrêté. 

La cote minimale du fond de la carrière est 14 m NGF, 

L'épaisseur maximale d'extraction est de 20 m. 

Les fronts et tas de déblais ne doivent pas être exploités de manière à créer une instabilité, Ils ne doivent pas 
comporter de surplombs. 

L’exploitation du gisement étant réalisé avec des substances explosives, l'exploitant définit un plan de tir. 

L'exploitant prend en compte les effets des vibrations émises dans l’environnement et assure la sécurité du public 
lors des tirs. 

Les tirs de mines ont lieu du lundi au vendredi, sauf week-end et jours fériés. 

Article 2.1.7 : Consignes et plans d’exploitation 

Article 2,1.7.1 : Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 2.1.7.2 : Plan d'exploitation 

L'exploitant établit un plan d'échelle adapté à la superficie de la carrière, Sur ce plan, sont reportés, les éléments 
définis aux articles 2.2 et 2.5.2 de l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2007. 

Ce plan est mis à jour au moins une fois par an et est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

À la fin de chaque période quinquennale, ce plan est adressé à l’inspection des installations classées. 

Article 2.1.7.3 : Plan de gestion des déchets d'extraction 

L'exploitant établit un plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de la carrière. Ce plan, 
établi avant le début de l'exploitation, contient au moins les éléments suivants : 

+ la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d’extraction qui seront 
stockés durant la période d’exploitation ; 

+ la description de l’exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont soumis ; 

en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter l’environnement 
et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu’il convient de prendre pour réduire au minimum 
les incidences sur l’environnement ; 

+ la description des modalités d’élimination ou de valorisation de ces déchets ; 

+ le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets : 

les procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 
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en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l’eau et en vue de 

prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l’air et du sol ; 

une étude de l’état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à la zone de 

stockage de déchets. 

Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d’une modification apportée aux 

installations, à leur mode d’utilisation ou d’exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle des 

éléments du plan. 1l est transmis au préfet. 

CHAPITRE 2.2 - PRISE EN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 2.2.1 : Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. 

CHAPITRE 2.3 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

Article 2.3.1 : Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial ; 

les plans tenus à jour ; 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur Le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DES RISQUES 
  

CHAPITRE 3.1 - GÉNÉRALITÉS 

Article 3.1.1 : Propreté de l’installation et de ses abords 

L'ensemble du site et ses abords sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

Article 3.1.2 : Contrôle des accès 

Durant les heures d'activité, l'accès au site en exploitation est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès est 

interdit, 

L'accès de toute zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent. Le danger 

est signalé par des pancartes placées, d’une part, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux et des zones 

de stockage des déchets d’extraction inertes résultant du fonctionnement des carrières, d’autre part, à proximité 

des zones clôturées. 

Article 3.1.3 : Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

7/17



  

CHAPITRE 4.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 4.1.1 : Émissions diffuses et envols de poussières 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les émissions et les envols de poussières. 

La fréquence d’entretien de l'installation doit permettre d'éviter les accumulations des poussières sur les structures 
et les alentours. Un consigne définit les modalités de ces opérations. 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que 
nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. 

CHAPITRE 4.2 - CONTRÔLES DES REJETS 

Article 4.2.1 : Mise en œuvre des contrôles 

Le contrôle des niveaux d’empoussièrement, les modalités d’échantillonnage sont définies de façon à garantir la 
représentativité des échantillons prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des essais sont définies 
de façon à assurer la justesse et la traçabilité des résultats. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.i - PRINCIPES DE GESTION 

Article 7.1.1 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l’exploitation de ses 
installations pour limiter les quantités de déchets produits. Il assure une bonne gestion des déchets de son 
entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

la préparation en vue de la réutilisation ; 

+ lerecyclage; 

+ toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

l'élimination. 

Tout traitement de déchets dans l'enceinte de établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux ou avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets, sont interdits. 

Article 5.1.2 : Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article S.L3 : Zones de stockage des déchets d’extraction inertes résultant de l’exploitation de la carrière 

Les déchets sont considérés comme déchets d'extraction inertes, au sens du présent arrêté, s’ils satisfont aux 
critères fixés à l’annexe I du l'arrêté du 22 septembre modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières. 

Les zones de stockage de déchets d’extraction inertes sont construites, gérées et entretenues de manière à assurer 
leur stabilité physique et à prévenir toute pollution. L’exploitant assure un suivi des quantités et des 
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caractéristiques des matériaux stockés, et établit un plan topographique permettant de localiser les zones de 

stockage temporaire correspondantes. 

Article 5.1.4: Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Article 5.1.5 : Suivi des déchets 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 

et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
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TITRE +- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

Article ?.1 : Délais et voies de recours (article R. 181-50 du CE) 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

Il peut être déféré auprès du tribunal de POITIERS : 

1) par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 

notifiée ; 

2) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux articles 

L.211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter de : 

(a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article 8.2 : Publicité ; 

(b) la publication de Ia décision sur le site internet de la préfecture prévue au 2° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. Les tiers qui n’ont acquis 

ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée 

que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’acte portant autorisation ou enregistrement de 

cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à 

la juridiction administrative. Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans 

le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 

2e 

Article 72 : Publicité 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement : 

1° - Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de DOMPIERRE-SUR-CHARENTE, et peut y 

être consultée. 

2 - Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont 

fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la mairie 

de DOMPIERRE-SUR-CHARENTE pendant une durée minimum d’un mois. 

Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire ; le même extrait 

est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré ’acte pour une durée identique. 

3°-L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pendant une durée minimale d'un 

mois. 

Article .3 : Exécution 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le Sous-préfet de l'arrondissement de 

Saintes, la Directrice Régionale de l’environnement, l’aménagement et du logement, le Directeur 

Départemental des territoires de la Charente-Maritime, l'inspection des installations classées, le maire 

de DOMPIERRE-SUR-CHARENTE et le directeur régional de l’Environnement, de l'Aménagement et 

du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie 

sera notifiée à : 

+ à Monsieur le Directeur de la société SEC TP, RD 150 SAINT HILLAIRE DE VILLEFRANCHE (17770) 

et dont copie sera adressée : au conseil départemental de : CHARENTE-MARITIME. 

La Rochelle, le 3 0 AVR 2019 

Le Préfet 

Fabyice RIBOULET-ROZE 
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